
 
M E S S A G E  

2E AVIS 
 

Citoyennes et citoyens de Saint-André-d’Argenteuil 
 
La municipalité de Saint-André-d’Argenteuil désire qu’un organisme de loisirs et 
de Fêtes soit créé en 2010. L’objectif serait de voir à organiser des activités et 
des événements à caractères sportifs, sociaux, culturels, récréatifs, etc. pour les 
jeunes et les résidents sur l’ensemble du territoire de Saint-André-d’Argenteuil. 
 
La municipalité serait prête à soutenir financièrement l’association jusqu’à une 
certaine limite, laquelle fera l’objet de discussion ultérieurement. 
 
Pour mettre en place une telle association à but non lucratif, cela prend une 
volonté de la communauté. Ça prend également des administrateurs actifs et des 
membres bénévoles qui ont du temps à donner à leur communauté. 
 
La municipalité désire que cette association soit créée avec une volonté et une 
vision de développement durable. 
 
Toute personne intéressée à mettre en place ou à être membre de ladite 
association est invitée à donner ses coordonnées auprès de : 
 
Auprès de madame Linda Deschênes au : 
 
Téléphone :   450-537-3527, poste 31 
Par courriel :   info@saintandredargenteuil.ca 
Par télécopieur :  450-537-3070 
En personne : Bureau municipal, 10 rue de la Mairie 
 
Pour les personnes qui ont déjà donné leur nom, ne pas tenir compte de ce 
2e avis. Merci. 
________________________________________________________________ 
 

AVIS PUBLIC 
 

Calendrier des SÉANCES du Conseil municipal 
Citoyennes, citoyens, 
 
Veuillez prendre note que la réunion ordinaire du Conseil municipal qui devait se 
tenir normalement le lundi 5 avril 2010 est reportée au mardi 6 avril 2010, 
à la même heure et au même endroit.  La raison est le congé de Pâques. 
 
Votre conseil municipal. 
Le 9 mars 2010 
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« Chacun a son mot à dire dans sa collectivité » 
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